
 
 

 

    Minister of Health Ministre de la Santé 

Ottawa, Canada  K1A 0K9 

September 27, 2024 
 
Senator Ratna Omidvar 
Chair, Standing Senate Committee on Social Affairs, Science and Technology 
Senate of Canada  
Ottawa, Ontario Canada  
K1A 0A4 
 
Dear Senator Omidvar, 
 
Canadians should have access to quality medicines, regardless of where they live or their ability 
to pay. That is why on February 29, 2024, I introduced Bill C-64 in Parliament. The Pharmacare 
Act is a concrete step towards the vision of a national universal pharmacare program that will 
improve the health of Canadians and build a stronger public health care system. 
 
Once passed, this Act commits the Government of Canada to working collaboratively with 
provinces and territories towards the implementation of national universal pharmacare. As a first 
phase, this means negotiating bilateral agreements with provinces and territories to provide 
universal, single-payer, first-dollar coverage for a range of contraception and diabetes 
medications.  
 
For additional clarity, this standard of coverage means that all residents of a participating 
province or territory will be eligible to receive free access, without co-pay or deductible, to a 
range of contraception and diabetes medications. Under this program, the cost of these 
medications will be paid for and administered through the public plan, rather than through a mix 
of public and private payers. 
 
No-one will lose coverage for these classes of medications. This program will be delivered 
universally so that all residents will be covered by pharmacare.  
 
I hope this letter helps to clarify our commitment to implementing universal national pharmacare. 
I look forward to continuing to work with you to ensure that Canadians have access to the 
medications they need.  
 
Please accept my best wishes. 
 
 
 
 
Honourable Mark Holland, P.C., M.P. 
 
 
 



 
 

 

    Minister of Health Ministre de la Santé 

Ottawa, Canada  K1A 0K9 

27 septembre, 2024 
 
Sénatrice Ratna Omidvar 
Présidente, Comité sénatorial permanent des affaires sociales, des sciences et de la 
technologie 
Sénat du Canada  
Ottawa, Ontario Canada  
K1A 0A4 
 
Chère sénatrice Omidvar, 
 
Les Canadiens devraient avoir accès à des médicaments de qualité, peu importe où ils vivent 
ou leur capacité de payer. C'est pourquoi, le 29 février 2024, j'ai présenté le projet de loi C-64 
au Parlement. La Loi sur l'assurance-médicaments est une étape concrète vers la vision d'un 
régime national d'assurance-médicaments universel qui améliorera la santé des Canadiens et 
renforcera le système public de soins de santé. 
 
Une fois adoptée, cette loi engage le gouvernement du Canada à travailler en collaboration 
avec les provinces et les territoires à la mise en œuvre d'un régime national d'assurance-
médicaments universel. Dans un premier temps, il s'agira de négocier des accords bilatéraux 
avec les provinces et les territoires afin de fournir une couverture universelle, à payeur unique 
et au premier dollar pour une gamme de contraceptifs et de médicaments contre le diabète.  
 
Pour plus de clarté, cette norme de couverture signifie que tous les résidents d'une province ou 
d'un territoire participant pourront bénéficier d'un accès gratuit, sans co-paiement ni franchise, à 
une gamme de médicaments contraceptifs et contre le diabète. Dans le cadre de ce 
programme, le coût de ces médicaments sera pris en charge et administré par le régime public, 
plutôt que par une combinaison de payeurs publics et privés. 
 
Personne ne perdra sa couverture pour ces classes de médicaments. Ce programme sera mis 
en œuvre de manière universelle afin que tous les résidents soient couverts par l'assurance-
médicaments.  
 
J'espère que cette lettre contribuera à clarifier notre engagement à mettre en œuvre un régime 
national universel d'assurance-médicaments. Je me réjouis de continuer à travailler avec vous 
pour faire en sorte que les Canadiens et les Canadiennes aient accès aux médicaments dont ils 
ont besoin.  
 
Je vous prie d'agréer l'expression de mes sentiments les meilleurs. 
 
 
 
 
Honorable Mark Holland, C.P., député 


